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Dôo½ viennent-ils ? Où sont-ils partis ? 

La saga des ARRACHART 
 

Essai dôanalyse g®n®alogique sur mon ascendance, par mon grand-père paternel. 

 

ARMES DE MA BRANCHE DE LA FAMILLE ARRACHART 
De sinople au chevron d'argent, à deux rats de sable affrontés posés sur la pointe du chevron, 
accompagné en pointe d'un cheval marin tirant un char à deux roues de gueules, vers dextre, sur un 
filet ondé du même, surmonté de deux foudres d'argent surchargées d'une moucheture d'hermine de 
sable. 
Blasonnement enregistré dans le « Grand Armorial International » (http://www.grand-armorial.net/)  
sous la référence AZ 3458. 

 

Jean ARRACHART (www.arrachart.eu)  

Et si nous étions cousins ? 
 

http://www.grand-armorial.net/
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PREAMBULE 

 
CODE DE DEONTOLOGIE DU GENEALOGISTE DE LA FEDERATION FRANÇAISE DE  

GENEALOGIE 
 

1 - L'ENTRAIDE MUTUELLE 

1.1 -Le généalogiste collabore de différentes façons avec ses pairs, avec l'association de 
généalogie dont il est membre. et avec les autres organismes îuvrant en g®n®alogie ou 
dans des domaines connexes. 
 
1.2 -Le généalogiste partage le fruit de ses recherches en les publiant, ou en déposant une 
copie de son travail à la bibliothèque d'une société dont il est membre. 
 
1.3 -Le généalogiste fait connaître le sujet de ses recherches afin d'éviter la duplication de 
travaux semblables par plusieurs à l'insu l'un de l'autre. 
 
 

2 - LA PROBITÉ INTELLECTUELLE 

2.1 -Le généalogiste ne doit pas déformer, camoufler, minimiser ou exagérer sciemment la 
portée des informations recueillies dans le cadre de ses travaux, ni publier d'informations 
non vérifiées ou qu'il sait fausses. 
 
2.2 -Le généalogiste prend soin de ne pas véhiculer d'informations généalogiques erronées, 
en vérifiant les renseignements recueillis aux sources initiales (état civil, actes notariés, etc. ) 
avant de les diffuser, ou, en cas d'impossibilité, en faisant mention de l'inaccessibilité de la 
source initiale ou en précisant pour le moins la source d'où il les a lui-même tirées. 
 
2.3 -Le généalogiste respecte les droits d'auteur et la propriété intellectuelle sur les travaux 
manuscrits, publiés ou autrement produits par autrui, en ne s'appropriant pas leur contenu 
sans l'autorisation de leur auteur, sauf dans les limites prévues dans la loi. 
 
2.4 -Le généalogiste rejette le plagiat et indique les sources d'informations consultées dans 
l'élaboration de son travail, prenant soin de bien identifier les extraits de texte d'un autre 
auteur, et de mentionner, s'il y a lieu, la collaboration reçue de collègues ou de groupes de 
travail. 
 
 

3 - LE RESPECT DES LIEUX DE RECHERCHE ET DES DOCUMENTS 

3.1 -Le généalogiste respecte les consignes des autorités et les règlements établis dans les 
différents centres ou lieux de recherches qu'il fréquente. 
 
3.2 -Le généalogiste effectue ses travaux de recherches dans le respect des autres 
chercheurs qui l'entourent. 
 
3.3- Le généalogiste traite avec le plus grand soin les instruments de travail et les 
documents mis à sa disposition, qu'ils soient livres, registres, fiches, manuscrits, plans, 
photos, microfilms, microfiches, ou données sur support informatique; il redouble d'attention 
et de minutie lorsqu'il s'agit de pièces originales pour ne pas contribuer à leur dégradation. 
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3.4 -Le généalogiste ne doit pas annoter ces instruments de recherche ou documents, ni 
apposer d'inscriptions manuscrites sur ceux-ci, même pour des motifs de correction, mais il 
est encouragé à signaler à leur détenteur les rectifications qu'il estime devoir y être 
apportées. 
 
3.5- Le généalogiste ne doit pas s'approprier, subtiliser, endommager, ni mutiler les 
instruments de recherche ou documents mis à sa disposition. 
 
 

4 - LE RESPECT DU DROIT À LA VIE PRIVÉE 
4.1 -Le généalogiste respecte la nature confidentielle de certaines informations recueillies 
sur la vie privée des citoyens, faisant preuve de discrétion et de discernement dans la 
communication, la publication et la diffusion de telles informations, et obtenant, le cas 
échéant, l'autorisation des personnes concernées. 
Le généalogiste ne doit sous aucun prétexte diffuser des données généalogiques pouvant 
porter préjudice à des tiers. 
 
4.2 -À moins que les personnes visées n'y consentent ou qu'il ne s'agisse d'un fait de 
commune renommée qu'il lui incombe de faire valoir, le généalogiste ne divulgue pas la 
filiation biologique d'une personne adoptée légalement. 
 
4.3 -Le généalogiste respecte les engagements de discrétion pris lors de la communication 
d'informations confidentielles, et il répond d'éventuelles violations de tels engagements 
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PROLOGUE 
 

Si côest moi qui ®cris cet ouvrage, cela ne veut pas dire que jôen sois lôauteur exclusif, loin 
sôen faut. 
Il nôaurait jamais vu le jour, sans lôaide de toutes les personnes, avec qui jôai ®chang® des 
informations, soit dans les groupes de discussion, soit directement, ainsi que grâce aux 
articles et aux questions/réponses, parus dans les revues des cercles généalogiques. 
Que toutes celles que je ne peux pas citer personnellement dans le cours de lôouvrage, en 
soient collectivement, mais non moins sincèrement, remerciées. 
 
Lorsque jôai commenc® ce travail de mise en forme des donn®es, sur les ARRACHART et 
alli®s, que jôai accumul®es depuis des ann®es, je pensais faire un simple travail dô®criture sur 
une zone géographique restreinte, puisque regroupant quelques communes à cheval sur la 
Somme et le Pas-de-Calais. 
Mais au fur et mesure de lô®criture, de ce qui devait °tre un petit article ¨ para´tre dans des 
revue généalogiques, est devenu cet ouvrage. 
 
Je me suis posé des questions, beaucoup de questionséChaque recherche ou presque, en 
m°me temps quôelle môamenait une r®ponse ¨ ma question, et m°me quelque fois sans 
r®ponse, me faisait cadeau dôune, quand ce nô®tait pas de plusieurs, nouvelles questions. 
 
Cet ouvrage recense les branches que jôai pu identifier, elles sont de tailles tr¯s diff®rentes 
certaines rassemblent des familles sur plusieurs si¯cles, dôautres plut¹t que des branches, 
ressemblent ®trangement ¨ des brindilles que jôai sont classées par ordre chronologique de 
la première date du début de la branche, mais elles ne demandent quô¨ grandir en se 
greffant sur dôautres ; et comme il fallait donner une certaine cohérence à cet ensemble, jôai 
opté pour une répartition géographique. Sauf exception, Je ne fait pas figurer les personnes 
isolées, cela compliquerait les choses sans rien apporter. 
 
Dôabord lôorigine et le sens de ce nom : 
Albert DAUZAT, dans sa troisième édition du « Dictionnaire des noms de famille et prénoms 
de France » publié chez Larousse en 1951, indique page 13 : 
ARRACHARD, -ART, p®joratif dôarracheur de dents 

Côest la seule d®finition du patronyme ARRACHART que jôai trouv®eéOups !!! sans commentaires. 
 
De lôavis de sp®cialistes, il y a beaucoup de probabilit®s pour que le patronyme 
ARRACHART ait une origine unique, et donc une origine géographique unique, laquelle ? 
Les ARRACHART ont une affection particulière pour les petites communes, puisque la 
majorit® des informations recueillies attestent, pour lôorigine dans la Somme, la paroisse de 
Miraumont, qui compte 655 habitants, ou dans le Pas-de-Calais, celle de Bucquoy avec 
1.218 habitants. Il nôest pas possible quôelles soient ®trang¯res les unes aux autres, du fait 
de la proximité des deux lieux. Les branches, trouvées à Sampigny, dans la Meuse, qui 
compte 766 habitants, ont à mon avis également pour origine une personne unique venue 
dôailleurs ? de la Somme, du Pas-de-Calais ? é 
Il reste à découvrir les « chainons manquants », cet ouvrage est peut-°tre un moyen, lôavenir 
nous le dira.  
 
Jôai ®galement trouvé des ARRACHART hors du territoire français, en plus de la branche qui 
partant de Miraumont fini au Pays-Bas : Allemagne, Québec, États-Unis, Grande-Bretagne, 
en reste t-il dôautres ¨ d®couvrir ? 
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Je dois avouer ne pas avoir encore lancé trop de recherches dans ces directions, et ceci 
pour deux raisons : le temps et la langue. Jôai r®ussi ¨ entrer en correspondance avec deux 
personnes de la branche ARRACHART des Pays-Bas, mais toutes nos correspondances 
devant se faire en néerlandais, je suis obligé de faire passer chaque message entrant et 
sortant par un ami n®erlandais qui me sert dôinterpr¯te ; je vous laisse imaginer la lourdeur 
de la procédure. 
 
Nous arrivons à un inventaire à la PREVERT : 

 Des veilleurs, une veilleuse de nuit, un mécanicien, un mouleur-fondeur 
 des employés des postes, un facteur télégraphiste, un matelot 
 Une relieuse, une brocheuse, un horloger, un luthier 
 Des morts pour la France, une guillotinée par la Révolution, des gardiens de la paix 
 Des fermiers, un propriétaire, un marchand de bestiaux, des journaliers 
 Des officiers dôartillerie, un officier dôartillerie coloniale, des aviateurs, 
 Des maîtres-chirurgiens, des ophtalmologistes, des académiciens, une sage-femme 
 Un chirurgien-major de la Grande-Armée 
 Un chirurgien-major des armées du Roy, un cavalier de Louis XIV 
 Des grainetiers, des domestiques, une servante, des ménagères  
 Un arpenteur, un meunier, un comptable, un chef de ménage 
 Un boutonnier, une boutonnière, un menuisier, un fabricant de bât 
 Un collecteur de taxes, un receveur des contributions indirectes, un avoué, un 

censier 
 Un commis du bureau des hypothèques, un galérien, un cinqualier 
 Et comme dans presque toutes les familles des cultivateurs et cultivatricesé 

 
Je ne désespère pas de trouver le raton-laveuré 
 

SOSA 
Jôai donné le Sosa 1, conjointement à mes deux filles, afin de pouvoir y intégrer ma belle-
famille. 
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BLASONNEMENTS ET HISTOIRE DES PATRONYMES 

QUI FIGURENT DANS MA GENEALOGIE 
 

ARRACHART 
 
 

          
           
 

Tout dôabord au sujet des armes ci-dessus : il sôagit dôarmes parlantes. 
Ces deux blasons appartiennent à Jacques Nicolas ARRACHART. 
 
Jôai bris®es ces armes, pour créer mes propres armes, à partir de celles de droite et en 
modifiant dôargent en gueule, la couleur du cheval marin, du chariot et de lôonde, le gardant 
passant vers dextre, et transformé le croissant en éclairs de foudre, frapp®s dôune hermine. 
 
Merci à Messieurs Yves de TARADE, pour le descriptif et Robert LEMONNIER, du groupe de discussion 

Héraldique et Noblesse, pour la réalisation de ces blasons. 

 
Description officielles des armoiries à partir du « Répertoire des ex-libris et fers de reliure 
des médecins et des pharmaciens français des docteurs E OLIVIER & G. VIALET » 
Toutes les références sont en pages 71, 72 & 73. 

 
Celles de gauche 

Dôazur, au chevron dôargent, escaladé de deux rats de sable avec un char en pointe de 
même surmont® dôun croissant dôargent. 
 
Celles de droite : 

De sinople, au chevron dôargent, accompagné en chef de deux rats de sable grimpant sur les 
jambes du chevron, et en pointe dôun char ¨ deux roues tra´n® par un cheval sur une onde, 
et surmont® dôun croissant, le tout dôargent. 
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Les miennes deviennent donc : 

De sinople au chevron d'argent, à deux rats de sable affrontés posés sur la pointe du 
chevron, accompagné en pointe d'un cheval marin tirant un char à deux roues de gueules, 
vers dextre, sur un filet ondé du même, surmonté d'une foudre d'argent surchargé d'une 
moucheture d'hermine de sable. 
 
(Description et réalisation monsieur Alain BERDE) 
 

Tous ces blasonnements sont enregistrés dans le « Grand Armorial International » (http://www.grand-
armorial.net/)  sous la référence AZ 3458. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.grand-armorial.net/
http://www.grand-armorial.net/
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DELATTRE, DE LATTRE ETCé. 
 
DELATTRE, Picardie (AZ 29712) 
d'argent, à trois aigles de sable 

  

 
 
 
 
DELATTRE de BATSAERT, Flandres  (AZ 28559) 
d'argent, au chevron de gueules, au chef d'azur chargé de deux croissants d'or 
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DELATTRE de la BRIQUE-d'OR, de LOE, Artois, Saint Omer  (AZ 29727) 
d'azur, au cygne, le vol levé, d'argent, nageant sur une onde du même 
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1816: 
d'hermine, à la fasce de sable, chargée de six fusées d'or 

 
Alias: 
d'hermine, à la fasce de sable, chargée de six fusées d'or, à la bordure de gueule chargée 
du signe des chevaliers non légionnaires. 
  
DELATTRE, DELATTRE de NEUFVERUE, Picardie, Artois, Saint Omer  (AZ 28560) 
d'hermine, à la fasce de sable, chargée de six fusées d'or, à trois molettes (merlettes) 
d'argent (Bersacques) 
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de LATTRE, de LATRE, DELATTRE, Soisson  (AZ 47196) 
d'argent, à trois merlettes de sable, au chef d'azur, chargé de trois étoiles d'or 

 
 
 
De LATTRE de TASSIGNY dôAUBIGNY ; Picardie, Artois, Champagne, Poitou, Île-de-France 
d'azur, à une fasce d'or, accompagnée en chef de trois étoiles d'argent accostées, et en pointe de 
trois canettes du même, becquées et membrées de gueules, accostées 
 
La famille est originaire des Flandres françaises. Au XVIII° siècle, le de LATTRE, DELASTRE ou 
DELATRE (lôorthographe varie dôun acte ¨ lôautre), bourgeois occupant diverses fonctions publiques, 
ajoutent parfois à leur patronyme le nom de leur fief « de Tassigny », près de Guise. 
Sous la Révolution française, le nom de la terre disparait, et sera rétabli en 1829 avec Laurent 
DELATRE, qui obtient du tribunal de Poitiers que son n om soit rectifié en celui de « de LATTRE de 
TASSIGNY ».Le père du futur maréchal est le doyen des maires de France ; maire de 1911, jusquô¨ 
sa mort, en 1956, ¨ lô©ge de 101 ans). 
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de LATRE de la HUTTE, de LATTRE du BOSQUEAU, de LATTRE d'AYETTE, Hainaut 
de LATTRE de NEUVILLE, de WILLERVAL, ROSENCOURT, Picardie  (AZ 115940) 
d'or, à trois écussons d'azur, au franc-quartier de gueules, chargé d'une molette (5) 
renversée or, brochant sur le premier 

 
 de LATRE de RESSAY, d'ANNAY, Hainaut  (AZ 115940) 
d'or, à trois écussons d'azur, au franc-quartier de gueules, chargé d'une étoile (6) d'or, 
brochant sur le premier 

 
 
de LATRE de FEIGNIES, Lorraine (AZ 115940) 
écartelé, aux 1 et 4 d'or, à trois écussons d'azur, au franc-quartier de gueules, chargé d'une 
étoile (6) d'or, brochant sur le premier aux 2 et 3 une fasce vivrée (manquent les émaux) 
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de LATTRE, de LATRE, de LASTRE, DELATTRE, DELASTRE, du MONTQUESNEL, de la 
CHEVALERIE, de PERNES, de MENEGARD, de MESPAS, du BREUIL, d'ESCAULT, de 
WARINGUEVAL, Boulonnais, Picardie  (AZ 29728) 
d'argent, au lion de sable, armé et lampassé de gueules 

  

 
 
de LATTRE, DELATTRE, Picardie, Amiens  (AZ 29713) 
d'azur, à trois aigles d'or 
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de LATTRE, DELATTRE, Flandres Dunkerque  (AZ 51607) 
d'or, à une fasce de gueules, accompagnée de trois grappes de raisin d'azur 
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de LATTRE, de CAPPELBRUGHE ; Artois, Belgique  (AZ 29726) 
d'or, à trois hures de sanglier de sable, lampassées de gueules, allumées et défendues 
d'argent 

 
 
 
de LATTRE de NIELLES, eal (?), Artois, Saint-Omer  (AZ 29726) 
d'or, à trois hures de sanglier de sable, lampassées de gueules, défendues d'argent, brisé en 
chef d'un croissant contourné de gueules 

 
 


